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Champ d'application
Question écrite n° 7379

Texte de la question

M Pierre Lagorce appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur les graves problemes de tresorerie que rencontrent actuellement les associations ayant passe convention
avec M le ministre de la solidarite, sante et de la protection sociale pour avoir acces au surplus alimentaire de la
CEE (viande, beurre, bles durs et bles mous) et qui beneficient d'une dotation de ce meme ministre pour le
transport et le conditionnement de ces denrees. En ce qui concerne le departement de la Gironde et uniquement
a propos de la viande, le Secours populaire francais doit faire face a une depense de pres de 12 000 francs qui
correspond a la TVA sur le stockage, le transport et la decoupe de la viande. Bien sur, cette somme est derisoire
par rapport au montant total que l'Etat prend en charge, mais pour une telle organisation c'est une depense
enorme, surtout si l'on tient compte de ce qu'elle devra assumer d'autres depenses de ce type pour les legumes,
le beurre, etc. En consequence, il lui demande s'il ne considererait pas comme legitime d'exonerer ces
associations de la TVA ou pour le moins de diminuer ce taux de TVA afin que la distribution des vivres pour les
necessiteux se deroule dans de bonnes conditions.

Texte de la réponse

Reponse. - La 6e directive communautaire, qui a harmonise le champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutee dans la Communaute economique europeenne, a determine la liste des operations exonerees de cette
taxe et interdit aux Etats membres d'en prevoir d'autres. Les operations de stockage, de transport et de decoupe
de la viande effectuees pour les besoins d'une organisation humanitaire ne figurent pas parmi ces exonerations.
La taxe sur la valeur ajoutee est un impot general et reel qui s'applique a un taux determine aux biens et
services d'une meme categorie quels que soient l'usage qui en est fait et la qualite de l'utilisateur. Sans
meconnaitre l'interet de l'action humanitaire conduite par les associations, il n'est pas possible de prevoir une
exception en faveur des depenses qu'elles supportent.
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